
Procès-verbal de séance
Réunion du conseil communautaire
Mardi 26 octobre 2021 à Montriond

Délégués présents avec droit de vote :  
La Forclaz : GRENAT Maryse (DT)
La   Vernaz   : HAUTEVILLE Laurent (DT)
Le Biot : TOURNIER Henri-Victor (DT)
La Côte d’Arbroz : MUFFAT Sophie (DT)
Essert-Romand : MUFFAT Jean-François (DT)
Seytroux     : MORAND Jean-Claude (DT)
Montriond : DENNÉ Jean-Claude et MUFFAT Michel
Morzine     :  TROMBERT Fabien, MARULLAZ Aube, CASTEX Margaux, DUPIEUX Gilbert 

et ANTHONIOZ-TAVERNIER Élisabeth
St Jean d’Aulps : COTTET Sophie
Reyvroz : LOMBARD Gérald (DT)
Lullin : DEGENEVE Alain et VUATTOUX Rémy
Vailly : TRABICHET Yannick et GIROD Jean-Marc
Bellevaux : VUAGNOUX Jean-Louis, BERNAZ Célia et REY Emmanuel

Procurations :
BUET Manuelle (Morzine) à DUPIEUX Gilbert (Morzine)
VOIRIN Pierre (Morzine) à MARULLAZ Aube (Morzine)

Délégués excusés :
VINET Philippe (Les Gets) et MARTEL Mireille (Les Gets)

Délégués présents sans droit de vote :
GREVAT Jérôme (DS Essert-Romand)
BOYAT Sylvie (DS Seytroux)

Autres personnes présentes :
PUGIN-BRON Stéphane (Directeur),  TAVERNIER Béatrice  et  LECOCQ  Élodie (chargées  de  mission  Mobilité),
GLEIZES Lidwine (responsable environnement), CAZENAVE Marion (chargée de mission Natura 2000), VINCENTI
Sabine (responsable petite enfance), STOCLIN Martine (chargée de mission santé), PIGET David (Directeur DDVA),
PANIKIAN Virginie (coordinatrice réseau des biblio), GUILLOT Jean-Marie et DIETLIN Michel (AGATE) 

Secrétaire de séance : LOMBARD Gérald

Date de convocation : 20 octobre 2021
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1- Culture – projet «     Micro-folies     »  

Aube MARULLAZ annonce qu’au printemps 2021, la Préfecture de Région a lancé un appel à candidature
pour le projet  "Micro-Folies". Soutenu par l’État, le dispositif "Micro-Folies" est un musée virtuel qui invite à
découvrir en haute définition des collections d’œuvres parmi les plus grands musées de France. La vocation de
ce projet est d'apporter la culture au plus près des habitants au moyen d'un dispositif innovant et itinérant dont
la médiation est assurée par un animateur en service civique.
Le dossier de la CCHC fait partie des lauréats pour rejoindre un réseau de plus d'une centaine de micro-folies
répartis sur le territoire national. Rattaché au DDVA, le projet est de proposer ce service de façon itinérante en
s'appuyant sur les musées et les bibliothèques du territoire. Le coût du dispositif est pris en charge à hauteur de
80% par l’État :

• Coût total : 40 467,80 € HT (équipement et emploi d'un service civique)
• Part État : 31 275,64 €   (25 600 € équipement + 5 675,64 € service civique)
• Part CCHC :   9 192,16 €  (dont 1 292,16 € pour le service civique)

Aube MARULLAZ précise que ce projet devrait être opérationnel en juin 2022. Il fonctionnera aussi bien
pour les écoles que pour les collèges.
Fabien TROMBERT demande à ce qu’une démonstration soit effectuée en conseil communautaire dès que
l’outil sera disponible.

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve ce projet et charge monsieur le Président de
demander la subvention d’État.

6- CRTE – projet de territoire

Jean-Marie GUILLOT du cabinet AGATE rappelle ce qu’est un CRTE et la nécessité qu’il s’appuie sur un
projet de territoire (voir présentation jointe). Il précise que l’État sera très attentif à ce que deux notions soient
présentes dans le projet du Haut-Chablais : la transition écologique et le tourisme durable.
Les axes et les orientations sont issus du travail sur le PADD du PLUi :

• Axe 1 : Un développement qualitatif du Haut Chablais autour d’une armature territoriale multipolaire.
• Axe 2 : Une stratégie de développement économique propre au Haut Chablais en s’appuyant sur la dynamique 

touristique des stations de renommée internationale.
• Axe 3 : faire du Haut Chablais un territoire mieux maillé et mieux connecté.
• Axe 4 : préserver et valoriser l’identité du Haut Chablais par une stratégie sur le long terme de gestion maîtrisée 

des espaces urbains, touristiques, émergents, naturels, agricoles et forestiers
 

Le Bureau a validé une série d’objectifs qu’il convient ce soir de hiérarchiser les uns par rapport aux autres et
de les compléter par des actions.
Dans cette optique, 4 ateliers animés par les techniciens de la CCHC sont mis en place et les élus appelés à
participer à chacun d’entre eux.

A l’issue de ce travail, il est précisé que le cabinet AGATE va faire une synthèse des idées et priorisations qui
sont  ressorties  des  discussions  et  débats  de  chaque  ateliers.  Une  séance  de  travail  avec  les  techniciens
communautaires sera faite fin novembre pour réintroduire les projets communautaires. Enfin, une présentation
de ce travail et de cette synthèse sera faite en Bureau le 10 décembre.  

Prochaine réunion : le conseil communautaire, à l’unanimité, décide que les prochaines réunions auront
le mardi 23 novembre 2021 à Vailly et le mardi 14 décembre 2021 à 18h à Lullin.

Au Biot, le 27 octobre 2021

Le Président
Fabien TROMBERT
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POUR UN PROJET DE TERRITOIRE (ET UN CRTE) 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS

Conseil communautaire du 26 octobre 2021



Le CRTE : qu’est ce c’est ?

Le CRTE pour le Haut Chablais

La stratégie pour le Haut Chablais

La réflexion sur les objectifs et actions

La stratégie en synthèse
Le débat sur les orientations souhaitables
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▪ accompagner pour la durée des mandats locaux l’ensemble des collectivités dans leur projet de territoire,
▪ illustrer une nouvelle approche différenciée et simplifiée de la décentralisation avec une contractualisation qui 

s’adapte
aux spécificités des territoires et qui tient compte des priorités de l’Etat,

▪ faire de la transition écologique (TE) et de la cohésion des territoires (CS) les 2 axes transversaux majeurs des CRTE et
associer à court terme tous les territoires au plan de relance,

▪ traiter l’ensemble des enjeux du territoire dans une approche transversale.

Le Contrat Territorial de Relance et de Transition Ecologique 2020/ 2026 

Un cadre modulaire et adaptatif visant à :
▪ partir des priorités des territoires,
▪ favoriser la convergence des dispositifs de contractualisation (CTE, Action Coeur de Ville, Petites villes de demain,
▪ Territoires d’industrie…)
▪ simplifier la politique contractuelle de l’État et l’accès aux crédits de l’État et de ses opérateurs pour les porteurs de 

projet.

Un nouveau cadre contractuel 

Les enjeux et ambitions des CRTE
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▪ L’expression d’enjeux et d’une stratégie
▪ Un plan d’actions (des fiches actions)
▪ Un outil d’évaluation (13 indicateurs socles)

Le projet de territoire : Qu’est-ce ?

Le Contrat Territorial de Relance et de Transition Ecologique 2020 / 2026 

▪ L’action en faveur de la transition écologique
▪ L’action en faveur de la cohésion des territoires
▪ L’action en faveur d’un développement économique plus vertueux et durable

Les axes structurants pour l’Etat
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Le projet petite enfance et la future CTG

Le schéma directeur des voies vertes

Le PLUi

Le programme de développement touristique Espace Valléen

Le CRTE en Haut Chablais : Un projet de territoire déjà en grande partie pensé

Le schéma des équipements et sites sportifs

La stratégie santé
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Le diagnostic

Réaliser une synthèse du PADD du PLUi, 
de la candidature  Espace Valléen, 

diagnostic enfance, des 1iers éléments du 
schéma de mobilité douce, du CTENS

L’appel à projets

Déjà réalisé/travail sur les priorités au 
regard des orientations du projet de 

territoire et de la maturité des projets

Les enjeux/la stratégie
Une note d’enjeux

Le plan d’actions
Un plan d’actions pour 2021/2022 et 

sa maquette financière

Le CRTE en Haut Chablais : les grandes étapes

Le projet de territoire 
et le CRTE

Concertation avec 
les partenaires

Validation 
du PT et du CRTE
conseil communautaire

Fin novembreCourant novembre
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Le programme de la séance d’aujourd’hui

La stratégie telle qu’elle est synthétisée est-elle en phase avec
vos préoccupations ?

Quelles actions/projets pour atteindre les objectifs

La priorisation des objectifs
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Le programme aujourd’hui : 2 temps

La stratégie telle qu’elle est synthétisée est-elle en phase
avec vos préoccupations ?

Quelles actions/projets pour atteindre les objectifs ?

La priorisation des objectifs

En plénière

En 4 sous-groupes qui tournent

1

2
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11  Le débat autour de la stratégie

Axe 1 : Un développement qualitatif du Haut Chablais autour d’une armature territoriale multipolaire.

Axe 2 : Une stratégie de développement économique propre au Haut Chablais en s’appuyant sur la

dynamique touristique des stations de renommée internationale.

Axe 3 : faire du Haut Chablais un territoire mieux maillé et mieux connecté.

Axe 4 : préserver et valoriser l’identité du Haut Chablais par une stratégie sur le long terme de gestion

maîtrisée des espaces urbains, touristiques, émergents, naturels, agricoles et forestiers
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11  Le débat autour de la stratégie
Axe 1 : Un développement qualitatif du Haut Chablais autour d’une

armature territoriale multipolaire

3 orientations ❑ Conforter des centralités de vallées

Lien avec l’action de la CCHC:
- Le PLUi

❑ Proposer une offre d’habitat équilibrée et un parcours résidentiel pour

redynamiser l’accueil de tous les habitants

Lien avec l’action de la CCHC:
- Le PLUi H

❑ Des services et équipements en adéquation avec les attentes

Lien avec l’action actuelle de la CCHC:

- le schéma des équipements et sites sportifs

- la stratégie santé 2021-2026

- la politique petite enfance

- les équipements pour les pratiques artistiques

- le réseau des bibliothèques

- Les Maisons France Services, les Maisons et pôles de santé, le point accueil saisonniers
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11  Le débat autour de la stratégie
Axe 2 : Une stratégie de développement économique propre au Haut

Chablais en s’appuyant sur la dynamique touristique des stations de

renommée internationale.

4 orientations

❑ Une offre d’excellence à l’année

Liens avec l’action de la CCHC:

- La stratégie Espace valléen

- le schéma des équipements et sites sportifs

❑ Une diversification de l’offre hivernale

❑ Dynamiser la création d’entreprises

❑ Proposer des équipements d’accueil attractifs pour l’artisanat

Liens avec l’action de la CCHC/

- l’aménagement des ZAE
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11  Le débat autour de la stratégie

Axe 3 : Faire du Haut Chablais un territoire mieux maillé et connecté

1 orientation

❑ Une mobilité résidentielle et touristique apaisée

Lien avec l’action de la CCHC:

- Le plan cyclable

- Les voies vertes

- Les pistes cyclables

- Les navettes en vallées
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11  Le débat autour de la stratégie
Axe 4 : Préserver et valoriser l’identité du Haut Chablais par une gestion

maîtrisée des espaces urbains, touristiques, naturels, agricoles et forestiers

5 orientations

❑ Des ressources naturelles préservées

Lien avec l’action de la CCHC:

- La réflexion sur la compétence eau/assainissement

- Le gestion des ENS – NATURA 2000 et le CTENS

- Le Plan pastoral territorial et PAEC

❑ Des déchets maîtrisés

Lien avec l’action de la CCHC :

- Le plan de rénovation des déchetteries et la création d’une ressourcerie sur le Chablais

- Les nouvelles consignes de tri

❑ La maîtrise de la consommation foncière

Lien avec l’action de la CCHC:

- Le PLUi

❑ La réhabilitation de la trame bâtie

❑ La valorisation du patrimoine historique et architectural

Lien avec l’action de la CCHC:

- Les musées et leurs perspectives de rénovation
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12  La réflexion sur les objectifs et actions

Axe 1 : Un développement qualitatif du Haut Chablais autour d’une armature territoriale multipolaire.
Axe 2 : Une stratégie de développement économique propre au Haut Chablais
Axe 3 : faire du Haut Chablais un territoire mieux maillé et mieux connecté.
Axe 4 : préserver et valoriser l’identité du Haut Chablais par une stratégie sur le long terme de gestion maîtrisée de l’espace

4 sous-groupes

Vous tournez

1er tour : 45 minutes

2nd tour : 30 minutes

3ième tour : 25 minutes

4ième tour : 20 minutes

La priorisation par un vote

La production d’idées : post-it et échange
2 temps

On vote et on prend le temps de d’approfondir

On vote et on complète

Ce qui ressort le plus fortement en

termes d’objectifs et d’actions
La restitution



Agate, Agence Alpine des Territoires

Bâtiment Évolution • 25 Rue Jean Pellerin • 73000 Chambéry

04 79 68 53 00 • contact@agate-territoires.fr

www.agate-territoires.fr
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